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Québec, le 3 mars 2026 
 

Par dépôt électronique (SDÉ) 
 

 
Maître Carolina Rinfret 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
500, boul. René-Lévesque Ouest, 5e étage, bur. 5.100 
CP 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
 
Objet : R-4320-2025 

Demande portant sur diverses mesures en lien avec le GSR 
Notre dossier : 16001-13  

 

Chère consœur, 

En vue de l’audition prévue les 10 et 11 mars 2026 à compter de 9 h 00 et aux fins de cette 
audience, veuillez trouver ci-dessous les réponses au informations demandées : 

• La nécessité, le cas échéant, de la tenue d’une partie de l’audience à huis-clos :  

Nous n’anticipons pas demander la tenue d’un huis-clos, mais participerions à 
ceux qui pourraient se tenir si la Régie le juge pertinent 

• la liste des témoins : 

Monsieur Carlos Castiblanco, économiste, à titre d’analyste 

• le temps requis pour la présentation de la preuve d’OC : 

Vingt (20) minutes 

• le temps prévu pour contre-interroger les témoins d’Énergir et chacun des autres 
intervenants, le plus précisément possible : 

Vingt-cinq (25) minutes pour questionner les témoins d’Énergir 

• le temps prévu pour l’argumentation : 

Trente-cinq (35) minutes 
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En espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos cordiales 
salutations,  

GRAVEL BERNIER VAILLANCOURT, s.e.n.c.r.l.  

Antoine Sarrazin-Bourgoin, avocat 
asbourgoin@gbvavocats.com

ASB/agl
 


